
      

COMPTE RENDU
DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 24 NOVEMBRE 2009

 (art. L.2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Le Conseil Municipal de la Commune de Venelles, sÕest rŽuni en sŽance publique le 24 novembre 
2009 ˆ 18 heures 30, sous la prŽsidence de Jean-Pierre SAEZ, Maire de Venelles.

Etaient présents à cette assemblée : Jean-Pierre SAEZ, Robert CHARDON, Annie FABIANI, Lydie 
ARDEVOL, Alain QUARANTA, Nicole CARETTE, Jean-Pierre MERLIN, Caroline CLAVEL, Michel 
GRANIER, Marcelle EURIAT, Hedwige PLANTIER, LŽonce ROUBAUD, Eric PAILLART, Denis 
KLEIN, Christophe MARIN, Fran•oise WELLER, Martine POPOFF, Arnaud MERCIER, GŽrard 
PEREZ, In•s KARAOUI, Pierre MORBELLI, Marie-Pierre PEYROU, Evelyne COURSOL.

Pouvoirs :
Jean-Pierre BABULEAUD ˆ Arnaud MERCIER
Marie-Catherine LANFRANCHI-CAILLAUD ˆ Hedwige PLANTIER
Sylvia GAMBA ˆ Michel GRANIER
Monique ALLARD ˆ Evelyne COURSOL
Jacques LEGAIGNOUX ˆ Pierre MORBELLI

Absence de Serge Brian•on. 

In•s KARAOUI est Žlue secrŽtaire de sŽance ˆ lÕunanimitŽ.

Le proc•s-verbal de la sŽance du 27 octobre 2009 a fait lÕobjet de deux remarques.
L'absence de Madame Monique ALLARD n'a pas ŽtŽ notŽe.
Page 3 Monsieur Jacques Legaignoux a demandŽ : Pourquoi ne prend-on que "les granulŽs" et non pas 
"la biomasse" en considŽration ?

Sous rŽserve que ces modifications soient prises en compte dans le proc•s verbal du conseil 
municipal du 27 octobre 2009, ce dernier est adoptŽ ˆ lÕunanimitŽ.
     

Le Maire

         Jean-Pierre SAEZ.

I – FINANCES ET SUBVENTIONS.

N°177/2009 DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE.

(Articles L. 2312-1 du code général  des collectivités territoriales et 18 du règlement intérieur du conseil 
municipal de Venelles).
LÕarticle L. 2312-1 du code gŽnŽral  des collectivitŽs territoriales a codifiŽ les dispositions rŽsultant de la loi 
n¡ 92-125 du 6 fŽvrier 1992, dite Ç ATR È, prŽcisant que lÕŽlaboration proprement dite du budget primitif 
est prŽcŽdŽe, pour les communes de plus de 3 500 habitants, dÕune phase prŽalable constituŽe par le 
dŽbat dÕorientation budgŽtaire dans les deux mois prŽcŽdant lÕexamen du budget, dans les conditions 
fixŽes par le r•glement intŽrieur.
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Ces conditions ont ŽtŽ fixŽes ˆ lÕarticle 18 du r•glement intŽrieur adoptŽ par dŽlibŽration n¡155/2008 du 
23 septembre 2008. 
Les objectifs de ce rapport sont de dŽbattre des orientations budgŽtaires prŽfigurant les prioritŽs qui 
seront affichŽes dans le budget primitif, et de donner une information sur lÕŽvolution de la situation 
financi•re de la commune.  Le document portant dŽbat dÕorientation budgŽtaire est joint en annexe ˆ la 
prŽsente.
Il  est toutefois rappelŽ que le dŽbat d'orientation budgŽtaire donne lieu ˆ une dŽlibŽration qui, ne rev•tant 
pas de caract•re dŽcisionnel, n'implique pas de vote de la part des membres de l'assemblŽe. Cette 
dŽlibŽration vise uniquement ˆ retranscrire la teneur des dŽbats et ˆ constituer la preuve qu'il s'est 
dŽroulŽ.

LE DÉBAT S'EST TENU DE 18H30 A 19H45

178/2009 DÉCISION MODIFICATIVE N° 3 EXERCICE 2009 – BUDGET PRINCIPAL  M14. 

Exposé des motifs :
Divers ŽlŽments budgŽtaires Žtant intervenus, il  convient de les retranscrire dans les sections de 
fonctionnement et dÕinvestissement du budget principal de la commune.

Visas :
Ou• lÕexposŽ des motifs rapportŽ ;
Vu le Code GŽnŽral des CollectivitŽs Territoriales ;
Vu le dŽbat dÕorientations budgŽtaires prŽsentŽ au conseil municipal du 21 novembre 2008 ;
Vu le vote du budget primitif 2009 par dŽlibŽration n¡ 218/2008 du 18 dŽcembre 2008 ;
Vu le vote des taux de la fiscalitŽ par dŽlibŽration n¡ 38/2009 du 24 mars 2009 ;
Vu la dŽcision modificative n¡ 1 votŽe par dŽlibŽration n¡ 39/2009 du 24 mars 2009 ;
Vu le vote du compte administratif 2008 et lÕaffectation du rŽsultat respectivement par dŽlibŽrations n¡ 
42/2009 et 44/2009 du 24 mars 2009 ;
Vu le vote du budget supplŽmentaire de lÕexercice 2009 par dŽlibŽration n¡ 90/2009 du 23 juin 2009 ;
Vu le vote de la dŽcision modificative n¡ 2 par dŽlibŽration n¡ 137/2009 du 29 septembre 2009 ;

Le Conseil Municipal décide :
 - DE VOTER la dŽcision modificative n¡ 3 de lÕexercice 2009, ŽquilibrŽe en dŽpenses et en recettes, 
comme suit :

Compte Fonction LibellŽ section de fonctionnement DŽpenses  Recettes  

6574 212 Ecoles primaires 4 112.50    

6574 211 Ecoles maternelles 2 645.00    

6068 20 Autres mati•res et fournitures -3 757.50    

6247 252 Transports collectifs -3 000.00   

      

   0.00 0.00 

Compte Fonction LibellŽ section d'investissement DŽpenses  Recettes  

261 020 Parts SPLA 5 000.00    

2313 020 Travaux b‰timent -5 000.00    

2112 824 Acquisition gratuite, parcelle BR131 28 000.00    

10251 824 Acquisition gratuite, parcelle BR131   28 000.00  

      

   28 000.00 28 000.00 

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ
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N°179/2009 DEMANDE D’UN FONDS DE CONCOURS POUR UNE PARTICIPATION DE LA 
COMMUNAUTE DU PAYS D’AIX AUX CHARGES INDUITES PAR L’ACTION ET LA 
PROGRAMMATION CULTURELLES DES SERVICES MUNICIPAUX.

Exposé des motifs :
La CommunautŽ du Pays dÕAix a mis en place un dispositif de fonds de concours destinŽ ˆ apporter une 
contribution aux charges de fonctionnement de structures dŽdiŽes ˆ la programmation culturelle, telles 
que la salle des f•tes et la biblioth•que, dans la mesure o• ces structures accueillent en grand nombre 
des usagers venant dÕautres communes du Pays dÕAix que celle de Venelles.
LÕaide financi•re de la CommunautŽ du Pays dÕAix pourrait •tre de 30% du cožt net structurel de la salle 
des f•tes et de la biblioth•que.
Pour 2008, les fluides et les dŽpenses courantes de la salle des f•tes se  sont ŽlevŽes ˆ 36.823 !, celles 
de la biblioth•que ˆ 121.662 !. Afin de dŽgager le cožt net, il faut dŽduire les recettes. Celles-ci, pour la 
biblioth•que et la m•me pŽriode, se montent ˆ  2.204 !, soit des charges de structure servant de 
rŽfŽrence sÕŽlevant ˆ 119.458 !.

Visas :
Ou• lÕexposŽ des motifs rapportŽ ;
Vu le Code GŽnŽral des CollectivitŽs Territoriales ;

Le Conseil Municipal décide :
- DE SOLLICITER un fonds de concours de 46.884 ! (soit 35.837 ! au titre de la biblioth•que et 

11.047 ! pour la salle des f•tes) ˆ la CommunautŽ du Pays dÕAix pour une aide aux charges de 
fonctionnement de la salle des f•tes et de la biblioth•que, visant ˆ  favoriser le dŽveloppement 
culturel sur la Commune de Venelles.

- DÕAUTORISER Monsieur le Maire ou son reprŽsentant ˆ signer tous les actes ˆ intervenir.

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ

II – INSTITUTIONS.

N°180/2009 ENTRÉE DE LA COMMUNE DE VENELLES DANS LE CAPITAL SOCIAL DE LA SOCIÉTÉ 
PUBLIQUE LOCALE D’AMÉNAGEMENT PAYS D’AIX TERRITOIRES – PRINCIPE D’ACQUISITION DE 
CENT ACTIONS, REPRÉSENTANT UN POUR CENT DU CAPITAL SOCIAL DE LADITE SOCIÉTÉ – 
ADHÉSION DE LA COMMUNE AUX STATUTS DE LADITE SOCIÉTÉ – DÉSIGNATION DU 
REPRÉSENTANT DE LA COMMUNE POUR SIÉGER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION.

Exposé des motifs.
LÕarticle L. 327-1 du code de lÕurbanisme a crŽŽ une nouvelle forme dÕentreprise publique Ð la sociŽtŽ 
publique locale dÕamŽnagement (SPLA) - sur le mod•le des sociŽtŽs anonymes, dont la particularitŽ, par 
rapport aux sociŽtŽs dÕŽconomie mixte, rŽside dÕune part en ce que son capital est dŽtenu ˆ 100% par 
des collectivitŽs territoriales et/ou leurs groupements et, dÕautre part, en ce que leur objet se limite 
spŽcifiquement ˆ la rŽalisation dÕopŽrations dÕamŽnagement, telles que dŽfinies ˆ lÕarticle L. 300-1 du 
code prŽcitŽ pour le compte exclusif de ses membres et sur le territoire de ceux-ci.
Ces actions ou opŽrations ont pour objets de mettre en Ïuvre un projet urbain, une politique locale de 
l'habitat, d'organiser le maintien, l'extension ou l'accueil des activitŽs Žconomiques, de favoriser le 
dŽveloppement des loisirs et du tourisme, de rŽaliser des Žquipements collectifs, de lutter contre 
l'insalubritŽ, de permettre le renouvellement urbain, de sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine 
b‰ti ou non b‰ti et les espaces naturels.
Les actionnaires publiques peuvent, dans ce cadre, confier ˆ leur SPLA des contrats visant ˆ procŽder ˆ 
des Žtudes, des rŽalisations, ˆ la gestion dÕopŽrations de construction, de maintenance, de rŽnovation et 
de rŽhabilitation.
Il  faut relever que ce nouveau dispositif lŽgislatif permet aux actionnaires des SPLA de leur confier 
directement, par contrat, ce type dÕopŽrations sans avoir ˆ les soumettre au formalisme procŽdural  des 
consultations quÕimposent les normes europŽennes, dans la mesure o• les collectivitŽs et Žtablissements 
membres exercent, sur la sociŽtŽ, un contr™le dit Ç analogue È, pour reprendre la phrasŽologie 
communautaire, ˆ celui auquel une personne publique soumet ses propres services internes (notion de 
contrats Ç in house È).
La CommunautŽ du Pays dÕAix (CPA) et la ville dÕAix-en-Provence ont crŽŽ, par dŽlibŽrations 
respectivement adoptŽes les 23 octobre et 28 septembre 2009, une SPLA dŽnommŽe Ç sociŽtŽ publique 
locale dÕamŽnagement Pays dÕAix territoires È, dont la durŽe est fixŽe ˆ 99 ans.
Le capital initial de cette sociŽtŽ est actuellement de 500.000 euros, composŽ de 10.000 actions dont la 
valeur unitaire est de 50 euros.
Le capital est par ailleurs rŽparti ˆ hauteur de 300.000 euros (60%) pour la ville dÕAix-en-Provence et de 
200.000 euros (40%) pour la CommunautŽ du Pays dÕAix.
Les statuts Ð joints en annexes Ð prŽcisent que la rŽpartition de ce capital restera inchangŽe pour la CPA, 
mais quÕafin de permettre aux communes membres du Pays dÕAix dÕentrer dans la SPLA, des actions 
pourront leur •tre cŽdŽes sur le nombre de celles dŽtenues par la ville dÕAix, sans toutefois que celle-ci  ne 
voit sa participation descendre en de•ˆ de 50,1%.
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Le capital ouvert ˆ cession sÕŽl•ve ainsi ˆ 49.500 euros, reprŽsentant 990 actions.
La structure opŽrationnelle de cette SPLA sÕappuiera sur les personnels, le savoir-faire et les 
compŽtences de la SEMEPA. 
LÕadhŽsion de la commune de Venelles ˆ cette sociŽtŽ prŽsenterait plusieurs intŽr•ts manifestes :

- la Commune est membre ̂  part enti•re de la CPA et a toujours fait partie de celles qui en ont fait 
progresser son dŽveloppement depuis la crŽation de la communautŽ des Communes ;

- Venelles est aujourdÕhui placŽe ˆ une croisŽe des chemins dans lÕhistoire de son 
dŽveloppement : elle a adoptŽ son Plan Local  dÕUrbanisme en mai 2009, de nombreux projets 
sont en germes ou dans un Žtat avancŽ, et disposer dÕun outil  de rŽflexion comme opŽrationnel 
lui permettrait de gagner un temps prŽcieux.
A ce titre, pourrait lui •tre immŽdiatement confiŽe lÕamŽnagement du terrain situŽ en face de la 
cave coopŽrative, faisant actuellement lÕobjet dÕun portage assurŽ par lÕEtablissement Public 
Foncier RŽgional PACA.

- Venelles, actionnaire de cette sociŽtŽ, conserverait une totale ma”trise de ces projets, dans la 
mesure o• elle exercerait sur elle un Ç contr™le analogue È ˆ celui dont font lÕobjet ses propres 
services en rŽgie.

Afin de rester cohŽrent avec  la logique de ce qui prŽc•de, la Commune pourrait ainsi  entrer au capital 
social de la SociŽtŽ Publique Locale dÕAmŽnagement-Pays dÕAix Territoires ˆ hauteur de 1%, en 
acquŽrant 100 actions de 50 euros chacune, pour un montant de 5.000 euros, par ailleurs prŽvus en 
crŽdits dans la section dÕinvestissement du budget de la ville.
Il  convient de prŽciser que cette acquisition sera concrŽtisŽe une fois que les organes dŽlibŽrants des 
personnes publiques constitutives de la sociŽtŽ et le conseil  dÕadministration de cette derni•re se seront 
prononcŽs.

Visas.
Ou• lÕexposŽ des motifs rapportŽ ;
Vu le code de lÕurbanisme, et notamment ses articles L. 300-1 et L.327-1 ;
Vu le code gŽnŽral des collectivitŽs territoriales, et notamment ses articles L. 1524-1 ˆ L. 1524-7 et L. 
5216-5, et R. 1524-2 ˆ R.1524-6 ;
Vu le code du commerce, et notamment ses articles L. 225-1 et suivants ;
Vu la dŽlibŽration n¡2009-A/53 adoptŽe par lÕassemblŽe dŽlibŽrante de la CommunautŽ du Pays dÕAix en 
date du 23 octobre 2009 ;
Vu la dŽlibŽration n¡2009-0881 adoptŽe par le conseil  municipal de la ville dÕAix-en-Provence le 28 
septembre 2009 ;
Vu la dŽcision modificative n¡3, adoptŽe par dŽlibŽration n¡178/2009 par le conseil municipal de Venelles 
en date du 24 novembre 2009 ; 

Le conseil municipal décide :
- DE FAIRE ENTRER la Commune dans le capital  social de la SociŽtŽ Publique Locale 

dÕAmŽnagement-Pays dÕAix Territoires ˆ hauteur de 1%, en acquŽrant 100 actions de 50 euros 
chacune, pour un montant de 5.000 euros ;

- DE DIRE que lÕacquisition des actions prendra la forme dÕun virement du compte du cŽdant au 
compte du cessionnaire sur production dÕun ordre de mouvement, les frais dudit transfert Žtant ˆ 
la charge de la commune ;

- DÕADHƒRER aux statuts de ladite sociŽtŽ tels que joints en annexe ;
- DE DƒSIGNER Monsieur Saez Jean-Pierre, Maire de Venelles, comme reprŽsentant permanent 

de la Commune au conseil dÕadministration de ladite sociŽtŽ ;
- DÕAUTORISER Monsieur le Maire ˆ signer tous documents et actes affŽrents ;
- DE DIRE que les crŽdits seront prŽlevŽs sur le compte 261 de la section dÕinvestissement du 

budget de la Commune ;

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ

III – PERSONNEL ET RESSOURCES HUMAINES.

N°181/2009 TAUX JOURNALIER DE VACATION POUR LES ANIMATEURS DU SERVICE ENFANCE/
JEUNESSE - ACTUALISATION.

Exposé des motifs :
Par dŽlibŽration n¡168/2007 en date du 16 octobre 2007, le conseil  municipal a fixŽ les diffŽrents taux de 
vacation journali•re pour le personnel employŽ pour lÕencadrement, lÕanimation et la surveillance des 
enfants frŽquentant les accueils de loisirs sans hŽbergement de la commune.
Compte tenu du nombre dÕheures rŽellement effectuŽes par ces personnels, il  convient de rŽactualiser les 
taux de vacation pour tenir compte du SMIC.
Les propositions sont calculŽes en fonction de grades de la fili•re animation, au 1 er Žchelon, et sur la 
base dÕune journŽe normale de travail.
La revalorisation pourrait ainsi suivre les modalitŽs ci-apr•s :
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LÕimpact de cette revalorisation est estimŽ ˆ 28.100 euros.
Visas :

Ou• lÕexposŽ des motifs rapportŽ ;
Vu la loi n¡ du 26 janvier 1984 ;
Vu la n¡168/2007 en date du 16 octobre 2007 ;

Le conseil municipal décide :

- DE FIXER les nouveaux taux de vacations journŽe selon les modalitŽs suivantes :

- DE  DIRE que ces taux sont applicables ˆ compter du 1 er janvier 2010 ;
- DE DIRE que les crŽdits seront inscrits au chapitre 012 de la section de fonctionnement du 

budget principal de la Commune 2010. 
-

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ

IV – TRANSPORTS.

N°182/2009 SCHÉMA DE COHÉRENCE DES AMÉNAGEMENTS CYCLABLES DE LA COMMUNE DE 
VENELLES.

Exposé des motifs :
La loi sur lÕair et lÕutilisation rationnelle de lÕŽnergie (LAURE) du 30 dŽcembre 1996 a affirmŽ que les 
dŽplacements les moins polluants, et notamment lÕusage de la bicyclette, devaient •tre dŽveloppŽs et a 
imposŽ ˆ lÕoccasion des rŽalisations ou des rŽnovations de voies urbaines la mise au point dÕitinŽraires 
cyclables pourvus dÕamŽnagements sous forme de pistes, marquages au sol  ou couloirs indŽpendants, 
en fonction des besoins et contraintes de la circulation.
En effet, les prŽoccupations actuelles en mati•re de dŽveloppement durable, de prŽservation de notre 
environnement et de notre qualitŽ de vie font entrer le vŽlo au cÏur de la problŽmatique des 
dŽplacements en ville.
Par ailleurs engagŽe dans une politique volontariste en mati•re de lutte contre les Žmissions de gaz ˆ 
effet de serre, de dŽveloppement des Žnergies renouvelables et de ma”trise de la consommation 
ŽnergŽtique, la Commune de Venelles souhaite ainsi entŽriner aujourdÕhui, en partenariat avec la 
CommunautŽ dÕAgglomŽration du Pays dÕAix (CPA) et les associations, le processus de dŽfinition des 
amŽnagements cyclables ˆ rŽaliser sur son territoire communal par lÕadoption dÕun schŽma de cohŽrence 
des amŽnagements cyclables sur la base des pistes de rŽflexion ponctuelles engagŽes sur cette 
problŽmatique depuis plusieurs mois ;
Le schŽma de cohŽrence des amŽnagements cyclables, prŽsentŽ en annexe, propose un rŽseau 
dÕitinŽraires ˆ lÕŽchelle communale dŽveloppŽ en adŽquation avec les schŽmas vŽlos de la CPA, du 
DŽpartement et de la RŽgion. Y figurent, de fa•on non exhaustive, les axes principaux de liaison et de 
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transit ˆ privilŽgier, lÕobjectif Žtant de constituer une base de rŽflexion opŽrationnelle, afin de dŽfinir les 
profils types dÕamŽnagements ˆ rŽaliser et de garantir cohŽrence et continuitŽ des amŽnagements.

Visas :
Ou• lÕexposŽ des motifs rapportŽ ;
Vu le code gŽnŽral des collectivitŽs territoriales ;

Le conseil municipal décide :
- DÕAPPROUVER le schŽma de cohŽrence des amŽnagements cyclables sur toute la commune de 

Venelles annexŽ ˆ la prŽsente dŽlibŽration ;
- DÕAUTORISER Monsieur le Maire ̂  solliciter les subventions les plus larges possibles aupr•s de 

tous les partenaires financiers potentiels, notamment la CommunautŽ dÕAgglomŽration du Pays 
dÕAix, le Conseil GŽnŽral  des Bouches-du-Rh™ne, le Conseil RŽgional Provence Alpes C™te 
dÕAzur et lÕADEME, afin de financer les Žtudes ˆ lancer ainsi  que les travaux et/ou acquisitions 
fonci•res qui pourraient en dŽcouler ;

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ
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